
Il est conseillé d’être suivi par une sage-femme
dès le début de la grossesse, mais il arrive que
vous ayez à en trouver une pour rentrer à la
maison! Dans ce cas, le mieux est de la prévoir
en fin de grossesse.

 À la maternité, la sage-femme effectue les soins de la
jeune maman et de son (ses) bébé(s).

Lors de votre retour à domicile, une sage-femme
poursuivra vos soins aussi longtemps que nécessaire
et répondra aux diverses questions de santé et de
parentalité. Elle conseille tout au long de
l’allaitement (alimentation), et aide en cas de
difficultés. 
 
Le suivi assuré par une sage-femme est un
accompagnement médical et humain, disponible
 7Jours/7 et 24H/24 (weekends et jours fériés
compris).

Conventionnées ou non?
Soyez rassurées! 
On vous explique tout!

Trouver une 

Sage-femme

POUR RENTRER À LA MAISON EN
TOUTE SÉCURITÉ

4 QUESTIONS POUR TROUVER
VOTRE SAGE-FEMME EN POST-
PARTUM

Pour trouver une sage-
femme près de chez vous,
ou pour plus de
renseignements :

Spécialisation: Chaque sage-femme est titulaire
d’un diplôme de sage-femme et a l’opportunité de
se former dans différents domaines afin de
diversifier son offre de service et se spécialiser.
Il est important de trouver une sage-femme qui
correspond à vos besoins, de choisir une sage-
femme en fonction de ses spécialisations permet
de choisir un suivi adapté à vos envies et vos
besoins.

Financier : La question financière est abordée lors
de la première rencontre et vous pourriez être
amenée à signer un document de consentement
reprenant les informations principales. Vous
pouvez également trouver ces informations sur le
site de votre sage-femme ou en discuter par
téléphone lors de la prise de rendez-vous.

Disponibilité : Assurer les soins en post-partum,
c’est aussi pouvoir se libérer sur un temps
relativement court (un à deux jours) pour assurer
votre suivi tout en continuant à assurer ceux qui
sont déjà en cours. Une sage-femme acceptera
votre suivi si elle peut garantir suffisamment de
disponibilité.

Remboursement : Certaines mutuelles offrent des
avantages supplémentaires en matière de
remboursement tout comme certaines assurances
hospitalisation. Renseignez-vous, au plus tôt, afin
de disposer de toutes les informations nécessaires
avant de choisir votre sage-femme.
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Toutes ses prestations sont fixées en fonction du tarif de
l’INAMI.
Le remboursement est de 100% du tarif INAMI hormis les
frais de déplacement ou de matériel.
Cela sous-entend que :

Le tarif est celui fixé par l’INAMI quels que soient le jour
et l’heure de la semaine, du week-end ou du jour
férié. Seule la préparation à la naissance est à libre tarif.
Ses tarifs doivent être disponibles sur son site internet,
dans sa salle d’attente ou dans son cabinet. 
Elle peut pratiquer le tiers payant (vous ne payez pas la
sage-femme, elle facture ses soins directement à votre
mutuelle). 
Elle peut facturer des frais de déplacement et le matériel
utilisé.
Elle ne peut facturer qu’un seul passage par jour.

Si vous n’avez pas de sage-femme, le service
hospitalier où vous accouchez peut vous
fournir une liste de sages-femmes libérales
dans votre région.

Vous pouvez aussi la trouver via le site de
l'Union Professionnelle des Sages-Femmes
Belges : www.sage-femme.be. 

Certaines maternités proposent également un
service de sages-femmes à domicile,
généralement limité à 10 jours. 

Le suivi par une sage-femme libérale peut durer
jusqu'au un an de l'enfant, en collaboration avec
d'autres professionnel.le.s de la périnatalité
(gynécologue, pédiatres, ONE, etc.). Les sages-
femmes libérales peuvent également offrir des
soins complémentaires, comme le massage bébé, le
portage, ou le soin Rebozo, selon leurs
spécialisations.

Où trouver une sage-femme?

Une sage-femme, pas à pas, à mes cotés, de retour à la maison...

Oui, mais à quel prix?

Il n’est pas rare que vous ayez été mise en garde concernant les sages-femmes déconventionnées ! En effet, il existe différentes
façons de facturer, mais en aucun cas vous n’aurez de surprise !

Les sages-femmes n’ont pas la possibilité de pratiquer un tarif mixte (conventionné et non conventionné) comme d’autres
professionnel.le.s de soins. Seules les sages-femmes déconventionnées peuvent adapter leurs tarifs en fonction de la situation des
familles.

Toutes ses prestations sont fixées indépendamment du tarif
de l’INAMI.
Le remboursement est de 75% du tarif INAMI hormis les
frais de déplacement ou de matériel. *
Cela sous-entend que  :

Le montant des tarifs et les modalités de ses prestations
seront fixés librement pour toutes ses prestations.
Ses tarifs doivent être disponibles sur son site internet,
dans sa salle d’attente ou dans son cabinet. 
Elle peut avoir recours au tiers payant au besoin (vous ne
payez pas la sage-femme, elle facture ses soins
directement à votre mutuelle). 
Elle peut facturer des frais de déplacement et le matériel
utilisé.
Elle ne peut facturer qu’un seul passage par jour, mais
peut majorer sa facturation en cas de visites répétées sur
la journée.

La tarification des soins fait partie intégrante de la
première consultation et peut être un des points d’une
convention / charte d’information qui sera signée
conjointement avec la sage-femme. Une quote-part
patient peut être demandée tout comme chez tout.e
autre professionnel.le de soins…

Votre couverture peut aller jusqu’à 100%, 200% ou même 300% de l’honoraire conventionné ! 
Renseignez-vous sur les documents à remplir.
Un avantage financier considérable quand la sage-femme est déconventionnée! 
Tous les frais annexes : garde, matériel, frais de déplacement, visite supplémentaire… sont englobés dans la
facture finale, ce qui n’est pas possible pour les sages-femmes conventionnées.

Avez-vous une assurance hospitalisation ?

Sage-femme conventionnée Sage-femme déconventionnée

Quelque soit la situation, le libre choix du praticien doit toujours être garanti!

 * Si plus de 40% des sages-femmes belges se déconventionnent, le remboursement est de 100% pour toutes les sages-femmes.


